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RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
----------------------------------------------------- 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous vous avons réunis dans le cadre d’une Assemblée Générale Ordinaire réunie 

Extraordinairement, afin de soumettre à votre approbation la décision d’une distribution 

exceptionnelle conformément aux dispositions de l’article 34 alinéa 5 des statuts et celles de 

l’article 333 de la loi 17-95 régissant les sociétés anonymes. 

 

Le Conseil d’administration du 13 septembre 2021 relatif à l’arrêté des comptes semestriels a 

examiné la situation financière de Lesieur Cristal qui fait apparaître notamment, une trésorerie 

excédentaire malgré des résultats en baisse sur le première semestre 2021. 
 
Lors du Conseil d’administration du 25 mars 2021 statuant sur l’arrêté des comptes annuels 

2020, il avait été décidé de surseoir à une distribution de dividende suite à la hausse des cours 

des matières premières non répercutés en totalité sur les prix de vente et une baisse de l’activité 

liée à une situation nationale économique morose sur fond de crise sanitaire. 

 

Dans ce contexte, les administrateurs proposent à l’Assemblée des actionnaires de reconduire le 

montant distribué en 2020, soit 82 894 530,00 dirhams, correspondant à 3,00 dirhams par action. 

 

Nous vous proposons également de fixer sa date de mise en paiement à compter du 29 novembre 

2021 selon les modalités prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Les résolutions que nous vous soumettons sont conformes à nos propositions et nous vous invitons 

à les approuver. 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 


